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Dépôt 

Le sujet de la 5G est de plus en plus d’actualité. C’est ainsi que nous avons appris récemment qu’un 

opérateur téléphonique voulait implanter une antenne pour la 5G dans le village d’Autafond, en 

Sarine-Campagne (RTS, Mise au point, mars 2019). Une autre serait implantée à Grolley. De 

nombreux scientifiques, y compris en Suisse, s’inquiètent des effets de cette nouvelle technologie et 

proposent d’attendre les études sur les dangers de ces ondes à court, moyen et long termes. 

1. Pour cette raison, nous demandons avec insistance au Conseil d’Etat s’il peut intervenir afin de : 

a) procéder à un moratoire de la 5G dans le canton de Fribourg et d’attendre les études 

officielles de la Confédération à ce sujet ; 

b) d’avertir toutes les communes fribourgeoises de ne pas entrer en matière, pour l’instant, 

avec les demandes pour les antennes concernant la 5G. 

2. Est-ce que le canton procède également de son côté, à une analyse de la situation ? 
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